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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

Nouvelle-Calédonie
Question écrite n° 50650

Texte de la question

M. Pierre Frogier appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation du parquet
de Nouméa. En effet, alors que l'effectif budgétaire est en principe de cinq postes, depuis plus d'un an seuls
quatre postes sont pourvus, et pour diverses raisons il n'y a en réalité que trois magistrats opérationnels, depuis
plusieurs mois. Or, en Nouvelle-Calédonie des contraintes spécifiques pèsent sur les membres du parquet qui
doivent en permanence se rendre à des audiences hors de Nouméa, à Lifou, Koné et Maré, distants de
plusieurs centaines de kilomètres. Alors que notre collectivité est confrontée notamment à une augmentation de
la délinquance des mineurs, et à un très grave problème d'insécurité routière, il lui demande quelles dispositions
il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire qu'un poste de vice-
procureur de la République près le tribunal de première instance de Nouméa est vacant à ce jour et qu'il fera
l'objet de la plus grande attention de ses services à l'occasion de l'élaboration du prochain mouvement de
magistrats qui sera diffusé dans le courant du mois de février 2005, afin d'être pourvu dans les meilleurs délais.
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